Réunion du GTA du jeudi 20 octobre 2005

Invitées :

Mme Bonin, directrice du CRDP

Mme Grisaud, responsable de l’ingénierie documentaire au CRDP

Mme Bonin souhaite renouer des liens plus étroits avec les EPLE et renforcer la coopération réciproque entre CRDP et  documentalistes. Elle évoque aussi l’arrivée dans les lycées du logiciel « FREDI », logiciel d’aide à la Formation à la Recherche Documentaire Informatisée. Ce produit créé par le CRDP de Créteil semble très intéressant de l’avis de ceux qui l’ont déjà testé et s’adressent aux élèves de la 6ème à la seconde.

1- PAF (Plan académique de formation) documentation

Stages 2006/2007 :

Quelles priorités pour quelles actions ?

M. Beaupère rappelle les échéances :

· définir le cahier des charges pour début décembre

· fournir les descriptifs des stages mi-février

Bilan des inscriptions au PAF 05-06

Christian Avarguez présente le bilan statistique des inscriptions aux stages.

Sur les 417 documentalistes que compte l’Académie, 115 d’entres eux (elles), soit 27,5%, ont formulé une ou plusieurs demandes de formation (hors formation à public désigné). On enregistre une baisse sensible par rapport à l’an dernier (30% en 2004-2005 ). Toutefois, ont observe 64 nouvelles candidatures cette année et donc une relative rotation des collègues en formation. 

En revanche, 302 documentalistes soit 72,4% n’ont pas formulé de demande (69% en 2004). Cette réalité doit nous inciter à prolonger la réflexion entamée l’an dernier sur notre offre de formation. Toutes ces données concernent uniquement les formations spécifiques à la documentation. En effet, certaines  collègues ont pu solliciter un stage dans un autre secteur.

Répartition des demandes par modules

	Modules du PAF 05-06
	Nb d'incrits
	%

	LA RECHERCHE SUR INTERNET
	45
	16,1

	LA RECHERCHE DANS BCDI 3
	37
	13,3

	Promotion de la lecture clg/LP
	36
	12,9

	INTRANET D'ÉTABLISSEMENT ET CDI
	35
	12,6

	BCDI 3, OUTIL DE PILOTAGE
	33
	11,7

	DE LA RECHERCHE D'INFORMATIONS À LA PRODUCTION
	32
	11,4

	PRISE EN MAINS DU LOGICIEL BCDI 3
	26
	9,2

	EVALUATION DE LA DÉMARCHE DOCUMENTAIRE
	23
	8,2

	Promotion de la lecture Lgt/LP
	13
	4,6

	Total  
	280
	100,0


La méthodologie de la recherche d’informations, l’animation lecture en collège et le pilotage du CDI constituent les plus fortes demandes.

Taux de satisfaction aux demandes de formations (hors publics désignés)

	Modules du PAF 05-06
	Nb d'incrits
	Nb de places
	Taux de satisfaction

	BCDI 3, OUTIL DE PILOTAGE
	33
	10
	30,3

	INTRANET D'ÉTABLISSEMENT ET CDI
	35
	12
	34,3

	Promotion de la lecture clg/LP
	36
	13
	36,1

	PRISE EN MAINS DU LOGICIEL BCDI 3
	26
	13
	50,0

	DE LA RECHERCHE D'INFORMATIONS À LA PRODUCTION
	32
	17
	53,1

	LA RECHERCHE SUR INTERNET
	45
	26
	57,8

	LA RECHERCHE DANS BCDI 3
	37
	24
	64,9

	Promotion de la lecture Lgt/LP
	13
	9
	69,2

	EVALUATION DE LA DÉMARCHE DOCUMENTAIRE
	23
	17
	73,9

	Total  
	280
	141
	50,4


Le pilotage, l’intranet et la lecture en collège enregistrent le taux de satisfaction le plus faible.

	Avis du chef d'établissement
	05-06
	%

	AVIS FAVORABLE
	43
	15

	TRES FAVORABLE
	82
	29

	RESERVE SUIVANT NB DE JOURS
	8
	3

	VALIDATION GENERALE
	149
	52

	AVIS DEFAVORABLE
	4
	1

	Total demandes
	287
	100


Près de la moitié des chefs d’établissement (44%) sont très ou favorables à la poursuite d’une formation.

	Nombre de formations accordées/documentaliste
	 

	1 formation accordée 
	66

	2 formations accordées 
	26

	3 formations accordées
	6

	4 formations accordées
	1

	Total
	99


Analyses des absences de demande de formation

	 
	Structure par age des non-demandeurs
	Structure par age des documentalistes

	 -30 ans
	4,6
	6,1

	30-40 ans
	29,4
	29,7

	40-50 ans
	23,2
	22,8

	50 ans et +
	42,8
	41,2

	Total
	100
	100


Proportionnellement, les personnes entrées récemment dans la profession et les personnels non-titulaires ont une demande plus forte que les autres catégories. En revanche, les 50 ans et + sollicitent moins de formation.

	 
	Répartition des non-demandeurs par type d'EPLE
	Répartition des documentalistes par type d'EPLE

	CLG
	63,5
	63

	LP
	11,7
	13,5

	LGT
	24,8
	23,5

	Total
	100
	100


Les documentalistes de lycée semblent être moins demandeurs de formation. Pour les collègues exerçant en lycées professionnels la tendance est inverse.

	 
	Répartition des non- demandeurs par département
	Répartition des documentalistes par département

	44
	34,6
	34,4

	49
	19,7
	21,1

	53
	11,2
	9,5

	72
	21,7
	21,8

	85
	12,8
	13,2

	Total
	100
	100


Les documentalistes de Mayenne demandent moins de formation que celles des autres départements.

	 
	Répartition des non-demandeurs par sexe
	Répartition des documentalistes par sexe

	Hommes
	19
	16,5

	Femmes
	81
	83,5

	Total
	100
	100


Les hommes sollicitent moins de formation que les femmes.

Certains collègues expriment le souhait de pouvoir plus facilement savoir à quel(s) stage(s) ils sont retenus. La nouvelle version du site académique le permettra peut-être.

Question : faut-il maintenir les formations longues (3 jours) ou les réduire et donc en proposer plusieurs ? Les collègues présents préfèrent les formations plus courtes pour une meilleure rotation et satisfaire le plus grand nombre de demandes ; cela correspond à ce qui a été fait depuis 2002. 

Elaboration du PAF Documentation 2006/2007

· Stage Orientation ? hors établissement ou dans l’établissement ? après le compte rendu de l’expérience d’une collègue, il apparaît à la majorité d’entre nous qu’un stage pluridisciplinaire dans l’établissement est préférable dans le cadre de l’éducation à l’orientation. C’est aussi l’avis de Marie-Hélène Grisaud (CRDP) pour qui une présentation globale des ressources et des outils concernant l’orientation semble conduire à une meilleure exploitation de ceux-ci. Les formations à l’orientation doivent donc trouver leur place lors des JRL ou en stage-établissement.

· Stages « Recherche » : il paraît nécessaire de reconduire les stages qui portent sur la recherche informatisée pour au moins 2 raisons : la rotation citée plus  haut qui montre l’intérêt des collègues pour ce sujet et le développement actuel (et à venir) de ce type de recherches dans tous les domaines de la vie pour nos élèves.

· Stages supprimés : les stages à public désigné pour Windows NT et les enseignants en ZEP donc récupération de 54 journées-stagiaires.

· Nouveaux stages : restent 100 journées-stagiaires pour les mettre en place. Il semble nécessaire à tous et en particulier à M. Beaupère, de mettre  l’accent sur la pédagogie documentaire, surtout à l’intention des jeunes collègues.

	Modules du PAF 05-06
	Nb de stages
	Nb de stagaires
	Nb de jours
	Journées stagiaires

	INTRANET D'ÉTABLISSEMENT ET CDI
	1
	12
	1
	12

	BCDI 3, OUTIL DE PILOTAGE
	1
	12
	1
	12

	PRISE EN MAINS DU LOGICIEL BCDI 2006
	1
	12
	1
	12

	Méthodologie de la recherche (BCDI, Internet...)
	2
	13
	1
	26

	Promotion de la lecture clg/LP
	1
	12
	2
	24

	PRISE MAIN DU RESEAU WINDOWS NT *
	1
	15
	2
	 

	EVALUATION DE LA DÉMARCHE DOCUMENTAIRE
	1
	17
	2
	34

	DE LA RECHERCHE D'INFORMATIONS À LA PRODUCTION
	1
	17
	2
	34

	La gestion et l'utilisation des ressources numériques
	1
	15
	1
	15

	Organiser une séance pédagogique
	1
	15
	1
	15

	Du projet documentaire à une politique documentaire 
	1
	15
	1
	15

	Promouvoir la culture et les disciplines scientifiques au CDI
	1
	14
	1
	14

	Total  
	13
	110
	12
	213


2- Animation pédagogique

Organisation des journées interdépartementales :

Lundi 28 novembre 2005 : 44 et 85 au Lycée d’Orbigny (Bouaye). 

Mardi 29 novembre 2005 : 49, 72 et 53 au Lycée Jean Bodin. (Les Ponts de Cé)

Ordre du jour :

9h-9h30 
Accueil

9h30-11h
Conférence de Jérôme DINET sur la recherche documentaire informatisée

11h-12h
Questions à J. Dinet

12h-12h30
Informations générales. M. Beaupère, IA-IPR EVS.

12h30-13 :       Informations de la Fadben.

13h-14h
Déjeuner

14h-17h
Journées de rencontres locales, animées par les membres du GTA : bilan et comptes rendus par département ; inscriptions aux JRL pour 2005/2006 (choix des thèmes, des dates et des lieux).

Nouveauté : tous les groupes de JRL auront à débattre sur un thème (en plus du thème choisi) commun à toute l’Académie en y consacrant du temps dans les 3 journées ou pendant 1 journée entière sur les 3. Deux questions à traiter (au choix : les 2 ou l’une des 2) :

· Quelles sont les démarches pédagogiques à mettre en œuvre pour une approche raisonnée de la recherche documentaire informatisée (cf RDI, travaux de J. Dinet) ?

· Comment passer du projet documentaire à une politique documentaire incluant l’ensemble de la vie scolaire et de l’équipe pédagogique ?

Des documents seront mis en ligne par C. Avarguez pour nourrir la réflexion.

Pour mettre en valeur certains comptes rendus de JRL sur le site académique, il y aura une nouvelle rubrique sur le site Documentation.

3- Emplois « Vie scolaire »

Présentation
- Ce sont des Contrats d’Avenir ou d’Accompagnement de 6 mois à 2 ou 3 ans ; ils concernent en priorité des jeunes de moins de 26 ans sans emploi, avec ou sans qualification ; ils s’adressent également à des personnes plus âgées en difficulté. Le temps de travail demandé est de 20 à 26h selon les contrats.

- Dans l’Académie de Nantes, 950 demandes ont été déposées, il pourrait y en avoir 1200 avant le 31/12/2005 ; mais pour l’instant, seulement 133 contrats ont été signés. Dans certains établissements, des personnes ont été recrutées pour les CDI pour 20h ou 24h (incluant ou non les congés scolaires).

- Marche à suivre pour le recrutement de ces personnes en EPLE :

· Déterminer les besoins de l’établissement (et/ou du CDI)

· Définir un profil (âge, qualification,… souhaités)

· Déposer une annonce à l’ANPE.

Emploi « Vie scolaire » au CDI

- Il semble nécessaire, comme cela avait été fait pour les aides éducateurs il y a quelques années, de définir précisément les tâches de chacun et de donner aux personnes recrutées des éléments de formation (en tenant compte de leur qualification ou de leur niveau d’études).

- Quels types d’activités pourraient exercer ces nouveaux personnels ?

· Utilisation du module « Prêt » de BCDI

· Gestion : classement, archivage, équipement des ouvrages

· Bureautique : traitement de textes, tableur, etc.

N.B. : ces tâches devraient être proposées après présentation du CDI et du cycle du traitement documentaire pour leur donner du sens.

· Le concours « 3ème voie » pourra être proposé à ces personnes à condition qu’elles aient au moins 5 années (consécutives ou non) de contrat de droit privé dans leur carrière professionnelle au jour de leur inscription.

· Ouverture du CDI par ces personnels : elle ne peut se faire que sous la responsabilité du chef d’établissement en accord avec le documentaliste sur une base contractuelle définissant les tâches dévolues à la personne, selon ses capacités et ses compétences.

Formation :

· dans l’établissement

· lors de stages d’accompagnement qui pourront être mis en place par la Cellule CDI du Rectorat, en fonction du nombre de personnes recrutées et qui porteront sur la connaissance du CDI, la gestion du prêt avec BCDI, le cycle de traitement du document et le bulletinage des périodiques.

La lettre d’information de l’académie de Nantes du 28/10/05 précise le cadre et les conditions d’exercice des emplois Vie Scolaire notent pour les personnes affectés en CDI.

Fiches profils des candidats aux emplois vie scolaire

Ces fiches ont été élaborées en étroite collaboration entre l'inspection générale de l'éducation

nationale du premier degré et l'inspection générale de l'éducation nationale - établissements et vie

scolaire -, ainsi que les principales directions du ministère concernées, à savoir la Direction des

affaires financières, la Direction des personnels enseignants et la Direction de l'enseignement

scolaire.

Elles feront l'objet d'une transmission à l'Agence nationale pour l'emploi.

Fiche Profil : AIDE A LA GESTION DOCUMENTAIRE

I. Contexte

Dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d'urgence pour l'emploi, le ministère chargé de l'éducation

nationale recrute des emplois vie scolaire (contrats d'accompagnement dans l'emploi et contrats

d'avenir) en faveur des écoles et des établissements du second degré, afin de renforcer la présence

d'adultes dans les locaux scolaires.

La présente fiche concerne le recrutement de personnes appelées à exercer leurs fonctions dans une

école ou un établissement du second degré, en effectuant principalement les fonctions spécifiques

précisées ci-après et en participant ponctuellement à des tâches d'encadrement des élèves, sous

l'autorité du directeur d'école ou du chef d'établissement.

Il. Missions de l'aide à la gestion documentaire

Le bénéficiaire du contrat assure des fonctions techniques d'aide aux enseignants dans le premier

degré et au professeur-documentaliste dans le second degré.

Ill. Fonctions

• aider à la gestion des fonds documentaires

- contribuer à la réception des ouvrages, à assurer leur équipement

- mettre en place les documents sur les rayonnages du CDI ou de la BCD ou en

d'autres lieux assurer leur rangement quotidien

- effectuer les opérations suivantes: gestion des prêts, suivi des périodiques et saisie

de données, édition de catalogues, contribution â la réalisation de documents

d'information, photocopies, affichage d'information, diffusion

• gérer les matériels à disposition de la communauté éducative et placés sous la responsabilité

du documentaliste

• participer â des opérations d'archivage, de mise â jour du fonds documentaire et de

rangement des collections

• aider à la préparation d'animations thématiques

• aider â la maintenance informatique et aux opérations de traitement documentaire au moyen

du logiciel de gestion documentaire

• faciliter auprès des élèves l'utilisation des nouvelles technologies (internet, CD rom, etc.)

IV. Compétences attendues

• sens de l'organisation ;

• capacité de travail en équipe ;

• goût pour la lecture ;

• capacité d'effectuer des opérations informatiques élémentaires.

Il conviendra d'être attentif à ce que le candidat présente les garanties en matière d'âge et de

prérequis nécessaires â la sécurité des élèves.

4- Questions diverses

Intervention de Marie-Hélène Grisaud (CRDP)

- BCDI 3 : les collègues s’interrogent sur les nouvelles versions à venir de ce logiciel. M-H Grisaud nous apporte des réponses :

· La version 2006 aura une nouvelle présentation : les entrées se feront par les fonctions (enregistrer, emprunter, commander, …).

· BCDI 2006 sera prévu pour s’intégrer dans un ENT (Espace Numérique de Travail).

Attention : à partir de janvier 2006, BCDI ne sera plus vendu sous forme de logiciel mais par contrat d’abonnement annuel incluant la maintenance propre à BCDI et donc des mises à jour évolutives et correctrices. Il faudra en prévoir le financement sur les crédits « Logiciels » de l’établissement ou demander une DM dans le cadre de la politique documentaire de l’établissement (le mentionner dans le « projet documentaire »). En ce qui concerne le coût de cette nouvelle proposition que beaucoup d’entre nous jugeons chère, M-H Grisaud précise que la plupart des logiciels fonctionnent ou vont fonctionner désormais ainsi et que certains prétendument gratuits font payer cher la maintenance.

- Revue «  Echanger » : depuis 1988 grâce au travail de Catherine Ladret, elle met en valeur les innovations pédagogiques en proposant des comptes rendus d’actions concrètes menées en équipe dans les établissements. Elle change de présentation et les deux derniers numéros portent sur la vie de classe (n°70) et sur les débuts dans le métier (n°71). Il est toujours possible de se procurer d’anciens numéros  et on trouve encore à la fin des nouveaux numéros une sélection documentaire sur le sujet traité.

Affectations et remplacements en documentation (M. Beaupère)

Affectations de professeurs de discipline en documentation :

· à ce jour, 25 contractuels ont été recrutés (16 début juillet ) dont 8 néo-contractuels (3 recrutés en octobre) pour faire face aux besoins.

· Personnels en reconversion : 9 cas. Ils sont en poste pour 3 ans avec un tuteur et préparation du CAPES interne de documentation.

· Titulaires affectés directement en documentation : ils sont 11 sur des mi-temps pour la plupart ; ce sont le plus souvent des TZR non employés dans leur discipline. 

             Ils sont accompagnés dans leur travail par la Cellule CDI du Rectorat. Ils bénéficient                  de conseils et de journées de formation.

Pourquoi ces recrutements hors CAPES ?

· Les besoins en  titulaires en documentation, malgré l’arrivée de 6 néo- titulaires sortant d’IUFM. C’est ce qui a conduit le Rectorat à faire appel à des contractuels dès juillet.

· Les professeurs en surnombre dans des disciplines dans l’académie (100 ).

· Le taux de remplacement effectif des TZR : 100% en documentation, mais 50% en moyenne. 

Cadre réglementaire pour être titularisé en documentation :

· il existe une procédure de changement de spécialité après inspection favorable et avec arrêté ministériel mais cela reste exceptionnel. 

· les corps d’inspection demeurent  vigilants .

Les professeurs documentalistes présents regrettent que l’emploi de personnels non titulaires du CAPES de documentation risque de nuire à l’image de l’ensemble des documentalistes, encore trop souvent floue dans la communauté éducative.

En ce qui concerne les nouveaux protocoles de remplacement internes aux établissements, M. Beaupère précise d’une façon générale que la  démarche doit être pragmatique et rappelle que les documentalistes n’ont pas droit aux heures supplémentaires. 

Prochaine réunion du GTA : le jeudi 18 mai 2006 au lycée Renoir à Angers (à l’ordre du jour, entre autres sujets,  une heure de rencontre avec les membres du GTA des CPE pour essayer de définir les termes d’une réflexion sur l’organisation de la « Vie scolaire »).

Secrétaire de séance

Marie-Françoise Richou
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